Droit heure de travail supplementaire

Par val, le 17/01/2008 a 10:15

je suis vendeuse en CDI depuis bientot 3 ans en contrat 35h et j'aimerais savoir si je peux
travailler ailleur comme aide a domicile pendant mes jours de repos et combien d'heures j'ai le
droit? merci

Par gogolwoman, le 17/01/2008 a 13:13

le cumul de plusieurs emplois est possible si vous ne dépassez pas les durées maximales,
notamment la limite hebdomadaire de 48H.

Par val, le 17/01/2008 a 19:11

merci beaucoup
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